
MINISTERE DE L'ECONOMIE         

       ET DES FINANCES  

 --------- 

ADMINISTRATION DES DOUANES  

 -----------                                                

                                              CIRCULAIRE N° 182 du 28/11/74 

                                                         DIFFUSION GENERALE 

Clt – B- 12 

Objet : Valeur en – valeur du Fret – Rabais à prendre en considération 

            Douane 

 

Conformément à l'art 28 du Code des Douanes, la valeur à déclarer à l'importation doit 

être le prix normal des marchandises ; cette notion de prix normal s'étend au prix du fret  

qu’un  doit répondre aux mêmes prescriptions que celui de la marchandise proprement dite.  

 

  Parmi les critères à retenir pour déterminer le prix  normal du fret  

on peut noter :   

- L'absence de restriction soit du coté de l'offre, soit du côté de la demande relative au 

transport.  

 

         -L’absence d’influence des relations commerciales sur le prix du fret facture.  

 

        -L'absence d'avantages directs ou indirects postérieurs à la prestation.  

 

       Les principes ci-après  qui ont été retenus au moment de l'élaboration de la Convention 

de Bruxelles sur la Valeur doivent être respectés : 

 

    -principe N° 1  la Valeur en douane doit être établie selon  des principes simples, 

équitables,  qui ne heurtent pas la pratique commerciale.  

 

       - Principe N° 2 : Le système d'évaluation ne doit pas constituer un obstacle au 

dédouanement, rapide des marchandises.  

 

Enfin, il est opportun de rappeler que selon l'article  VII alinéa 5 de l'Accord Général 

sur les Tarifs Douaniers et le  Commerce ’’Les critères et les méthodes servant à déterminer 

la Valeur des produits soumis à des droits de douane ou à d'autres impositions ou restrictions 

fondées sur la valeur ou fonction en quelque  

manière de la valeur devraient  être constants et devraient recevoir  la publicité nécessaire 



pour permettre aux commerçants de déterminer  la valeur en douane avec une approximation 

suffisante."  

 

   Les Services de la visite du Port d'Abidjan ont pu constater que pour, des 

marchandises similaires, transportées sur des  parcours identiques, en quantités 

équivalentes, le fret  facturé n'était pas égal. Cette inégalité semble découler du fait que les 

barèmes de  facturation du fret  pratiqués par les compagnies de Transport maritime 

desservant la cote Occidentale d'Afrique supportent ou non des réfactions qui ne paraissent 

pas accordés uniformément à tous les chargeurs dans les conditions limitativement analysés 

dans les Avis publié au bulletin de la valeur du conseil de coopération. 

 

Les tarifs de fret pour les marchandises chargées ou déchargées à Abidjan sont fixés 

par un barème communément dénommé Tarif Général de la Côte Ouest Africaine  (ou Tarif 

Conférence).  

 

Il a été noté que certains chargeurs bénéficient de remises, pouvant atteindre 24 % 

dans certains cas, remises qui ne sont pas accordées à tous. 

 

Ces remises ne peuvent être admises dans l'évaluation du fret taxable dans 

l'hypothèse où elles sont d'une nature autre que les  remises quantitatives. 

  

En effet, pour être prises en considération, les remises doivent être accordées sans 

égard à la qualité des chargeurs et fondées sur un barème objectivement applicable à tous 

les chargeurs sans discrimination.  

 

De plus, il est rappelé que les remises de quantité ne peuvent être rétroactives et 

doivent être conformes aux usages normaux de la profession. 

 

 Pour ce qui concerne la prime dite de fidélité, l'Avis n° 5 publié en 1955 dans le 

Bulletin n° 1 du C.C.D énonce clairement que, lorsqu'elle est consentie aux seuls clients 

réguliers et sous réserve de restrictions imposées par le vendeur à l'acheteur (restrictions 

portant par exemple sur la liberté d'utiliser les services d’autres fournisseurs) elle ne peut être 

prise en considération dans la détermination de la Valeur.  

 

Considérant que les chargeurs de la Côte Occidentale d'Afrique ne disposent pas 

(hormis de rares exceptions : navires hors conférence) de la possibilité de faire transporter 

leurs marchandises par des navires autres que ceux de la Conférence, l'Administration des 

Douanes, conformément à l'Avis du C.C.D, estime que la prime de fidélité ne peut être admise 



en déduction du fret. 
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